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À LA DEMANDE

  ACCESSIBILITÉ  CONVIVIALITÉ  TRANSPORT SCOLAIRE  SÉCURITÉ        

PROXIMITÉ  LIGNES RÉGULIÈRES  COLLÈGE  MOBILITÉ  DÉPLACEMENTS

 CONVIVIALITÉ  ACCESSIBILITÉ  COLLÈGE  SÉCURITÉ  TRANSPORT  

SCOLAIRE   PROXIMITÉ  DÉPLACEMENTS  LIGNES RÉGULIÈRES  mobilité

 LES CARS DU RHÔNE 

m o n s o l s ,  B O I S  D ’ O I N G T, L A M U R E - S U R - A Z E R G U E S ,  MON   T S  D U  LY ONN   A I S



QU’EST-CE-QUE-C’EST ?
C’est un service qui permet des 
déplacements de proximité, ou de rejoindre 
une correspondance avec un autre service 
de transport. Il fonctionne sur réservation, 
et est mis en place en expérimentation sur 
quatre secteurs du département.

COMMENT ÇA MARCHE ?
Vous serez pris en charge au plus proche 
de votre domicile, et transporté vers le 
point de dépose de votre choix parmi ceux 
proposés sur le secteur. Le trajet retour se 
fera depuis le point de dépose vers votre 
domicile.

QUAND ?
Le service fonctionne tous les jours sauf le 
dimanche et les jours fériés, de 07 h 00 à 
20 h 00.

LA RÉSERVATION
Réservez au plus tard la veille de votre 
déplacement avant 15 h 00, en appelant au :

0 800 869 869

Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 18 h 00
(Pour un trajet le lundi, pensez-y au plus tard le vendredi 
précédent).

PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE
Un véhicule adapté vous prendra en 
charge.
Attention, en cas de correspondance, les 
véhicules des lignes régulières ne sont pas 
encore aménagés.

LES TARIFS
Billet à l’unité : 
• 2 € plein tarif (aller simple)
• 1,50 € tarif réduit* (aller simple)

Correspondance possible avec une ligne 
régulière pendant l’heure qui suit la 
première utilisation.

Le service est également accessible avec les 
cartes 10 et 40 trajets.

TRANSPORT À LA DEMANDE

*Tarif réduit pour les scolaires et étudiants (sous conditions), les enfants de 4 à 10 ans, les personnes handicapées 
(carte d’invalidité à 80%), les personnes accompagnant une personne handicapée, les animaux de compagnie et 
chiens de petite taille muselés. Les réductions tarifaires sont soumises à certaines conditions, renseignez-vous !

Renseignez-vous sur :

www.rhone.fr/transports 
ou au

0 800 869 869
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Vous résidez au sein 
de l’une des communes suivantes :

Aigueperse
Azolette
Cenves
Monsols
Ouroux
Propières
Saint-Bonnet-des-Bruyères
Saint-Clément-de-Vers
Saint-Christophe
Saint-Igny-de-Vers
Saint-Jacques-des-Arrêts
Saint-Mamert
Trades

Vous êtes pris en charge au plus proche 
de votre domicile.

Vous pouvez vous déplacer vers 
le point de dépose de votre choix 
parmi les points suivants :

Aigueperse - Centre
Azolette - Bourg
Beaujeu - Place de la Mairie
Cenves - Bourg
Chauffailles - Mairie
Crêches-sur-Saône - Cité Fleurie
Grandris - Hôpital
La Clayette - Place De Lattre de Tassigny
Lamure-sur-Azergues - Le Chambon
Matour - Église
Monsols - Place de la Fontaine
Ouroux - Bourg
Poule-les-Écharmeaux - Bourg
Propières - Place de la Poste
Saint-Bonnet-des-Bruyères - Centre
Saint-Clément-de-Vers - Bourg
Saint-Christophe - Le Treizin
Saint-Didier-sur-Beaujeu - Bourg
Saint-Igny-de-Vers - Bourg
Saint-Jacques-des-Arrêts - Bourg
Saint-Mamert - Mairie
Trades - Le Moulin
Tramayes - Place du Champ de Foire

Vous résidez au sein 
de l’une des communes suivantes :

Chambost-Allières
Chenelette
Claveisolles
Grandris
Lamure-sur-Azergues
Poule-les-Écharmeaux
Ranchal
Saint-Bonnet-le-Troncy
Saint-Nizier-d’Azergues
Thel

Vous êtes pris en charge au plus proche 
de votre domicile.

Vous pouvez vous déplacer vers 
le point de dépose de votre choix 
parmi les points suivants :

Amplepuis - Centre-ville
Chambost-Allières - Place Alfred Cuinet
Chauffailles - Mairie
Chenelette - Le Bourg
Claveisolles - Salle Polyvalente
Cours-la-Ville 
Square G. Valentin ou Hôpital
Cublize - Lac des Sapins
Grandris - Centre, La Folletière ou Hôpital
Lamure-sur-Azergues - Gare
Poule-les-Écharmeaux - Bourg
Ranchal - Bourg
Saint-Bonnet-le-Troncy - Le Monument
Saint-Didier-sur-Beaujeu - Bourg
Saint-Igny-de-Vers - Bourg
Saint-Just-d’Avray - Bourg
Saint-Nizier-d’Azergues - Bourg ou Le Brie
Thel - Bourg

SECTEUR DE LAMURE-SUR-AZERGUESSECTEUR DE MONSOLS
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Vous résidez au sein 
de l’une des communes suivantes :

Bagnols
Le Bois d’Oingt
Chamelet
Châtillon d’Azergues
Chessy-les-Mines
Frontenas
Jarnioux
Le Breuil
Legny
Létra
Moiré
Oingt
Saint-Verand
Sainte Paule
St-Laurent-d’Oingt
Ternand
Theizé
Ville-sur-Jarnioux

Vous êtes pris en charge au plus proche 
de votre domicile.

Vous pouvez vous déplacer vers 
le point de dépose de votre choix 
parmi les points suivants :

Bagnols - Place de la Mairie
Le Bois d’Oingt - Place de la Libération
Chambost-Allières - Place Alfred Cuinet
Chamelet - Parking RD 385
Châtillon d’Azergues - Place du Lavoir
Chessy-les-Mines - Place de la Récréation
Dième - Village
Frontenas - Bourg
Grandris - Hôpital ou Centre
Jarnioux - Place de la Mairie
Le Breuil - La Bascule
Legny - Les Ponts Tarrets
Létra - La Gabaudière ou Mairie
Moiré - Bourg
Oingt - Place de Presberg
Pontcharra-sur-Turdine - Place
Saint-Just-d’Avray - Bourg
Saint-Verand - Village
Sainte Paule - Bourg
Saint-Laurent-d’Oingt - Bourg
Ternand - Les Grandes Planches
Theizé - Mairie ou Croix de Mission
Ville-sur-Jarnioux - Le Bourg

Vous résidez au sein 
de l’une des communes suivantes :

Aveize
Brullioles
Brussieu
Chambost-Longessaigne
Coise
Duerne
Grézieu-le-Marché
Haute-Rivoire
La Chapelle-sur-Coise
Larajasse
Les Halles
Longessaigne
Meys
Montromant
Montrottier
Pomeys
Souzy
Saint-Symphorien-sur-Coise
Saint-Clément-les-Places
Sainte-Foy-l’Argentière
Saint-Genis-l’Argentièrea
Saint-Laurent-de-Chamousset
Saint-Martin-en-Haut
Villechenève

Vous êtes pris en charge au plus proche 
de votre domicile.

Vous pouvez vous déplacer vers 
le point de dépose de votre choix 
parmi les points suivants :

Aveize - Bourg ou Centre Médical
Brullioles - Bourg
Brussieu - La Giraudière
Chambost-Longessaigne 
Place de la Bascule
Chazelles-sur-Lyon - Maison des Tilleuls
Coise - Place de l’Église
Duerne - Bas du Village
Feurs - Gare SNCF
Grézieu-le-Marché - Route de Pomeys
Haute-Rivoire - Le Bourg
L’Arbresle - Gare SNCF
La-Chapelle-sur-Coise - Salle des F êtes
Larajasse - Bourg
Les Halles - Centre
Longessaigne - Bourg
Meys - La gare
Montromant - Bourg
Montrottier - Bourg
Pomeys - Bourg
Souzy - Mairie
Saint-Symphorien-sur-Coise 
Place Charles de Gaulle
Saint-Clément-les-Places - Bourg
Sainte-Foy-l’Argentière - Gare SNCF
Saint-Genis-l’Argentière - Bourg
Saint-Julien-sur-Bibost - La Bascule
Saint-Laurent-de-Chamousset
Place du Marché aux Veaux 
ou Place du Plâtre
Saint-Martin-en-Haut - Place du Plon
Sainte-Catherine - Place de l’Église
Tarare - Hôtel de Ville
Villechenève - Bourg

SECTEUR DES MONTS DU LYONNAISSECTEUR DU BOIS D’OINGT
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Cantons de Saint-Symphorien-sur-Coise et de Saint-Laurent-de-Chamousset



Pour toute information 
Les Cars du Rhône :

0 800 869 869

Ou écrivez-nous à l’adresse suivante :
Département du Rhône

Direction des Transports Départementaux 
29-31 Cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03
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